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 INTRODUCTION 

La section IV.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) oblige toute 
personne ou groupe à suivre la Procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement et à obtenir un certificat d’autorisation du gouvernement, avant 
d’entreprendre la réalisation d’un projet visé par le Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r. 9). Entrée en vigueur le 
30 décembre 1980, cette procédure s’applique uniquement aux projets localisés dans la partie 
sud du Québec. D’autres procédures d’évaluation environnementale s’appliquent aux 
territoires ayant fait l’objet de conventions avec les Cris, les Inuits et les Naskapis. 
 
Le dépôt de l’avis de projet constitue la première étape de la procédure. Il s’agit d’un avis 
écrit par lequel l’initiateur informe le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs de son intention d’entreprendre la réalisation d’un projet. Il 
permet aussi au Ministère de s’assurer que le projet est effectivement assujetti à la procédure 
et, le cas échéant, de préparer une directive indiquant la nature, la portée et l’étendue de 
l’étude d’impact que l’initiateur doit préparer. 
 
Le formulaire « Avis de projet » sert à décrire les caractéristiques générales du projet. Il doit 
être présenté d’une façon claire et concise et se limiter aux éléments pertinents à la bonne 
compréhension du projet et de ses impacts appréhendés. Ce formulaire et tout document 
annexé doivent être fournis en trente copies papier et en une copie électronique. Dès sa 
réception par le Ministère, l’avis de projet est inscrit au registre prévu à l’article 118.5 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement. Il est aussi transmis à toute personne qui en fait la 
demande et, comme prévu à la procédure, l’avis de projet doit être mis à la disposition du 
public pour information et consultation publique du dossier. 
 
Dûment rempli par l’initiateur du projet ou le mandataire de son choix, l’avis de projet est 
ensuite retourné à l’adresse suivante : 
 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 83 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : (418) 521-3933 
Télécopieur : (418) 644-8222 
Internet : www.mddep.gouv.qc.ca 
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Par ailleurs, en vertu de l’Entente de collaboration Canada-Québec en matière d’évaluation 
environnementale de mai 2004, le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs transmettra une copie de l’avis de projet à l’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale afin qu’il soit déterminé si le projet est également assujetti à la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale. Le cas échéant, le projet fera l’objet d’une 
évaluation environnementale coopérative et l’avis de projet sera inscrit au registre public 
prévu à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. L’initiateur de projet sera avisé 
par lettre si son projet fait l’objet d’une évaluation environnementale coopérative. 
 
Enfin, selon la nature du projet, son envergure et son emplacement, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pourrait avoir à consulter un ou 
des groupes autochtones concernés au cours de l’évaluation environnementale du projet. 
L’avis de projet alors déposé par l’initiateur pourrait être transmis à une ou des communautés 
autochtones afin de les informer d’un projet potentiel et de les consulter à cet effet. 
L’initiateur de projet sera avisé par lettre si son projet fait l’objet d’une consultation auprès 
des autochtones. 
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À l’usage du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs 
 
 

Date de réception  
 
Numéro de dossier 
 

 

1. Initiateur du projet 

Nom : Kahnawà:ke Sustainable Energies  

Adresse civique : 
P.O. Box 1110, 2 River Road, 
3rd Floor Kahnawake Business Center 

 Kahnawà:ke Mohawk Territory, QC J0L 1B2 

Adresse postale 
(si différente) : 

 

Téléphone : KEDC : (450) 638-4280   TCI : 514 842-1923 

Télécopieur : KEDC : (450) 638-3276   TCI : 514 842-7904 

Courriel : stephane.poirier@tcir.net 

Responsable du 
projet : 

KEDC : John Bud Morris     TCI : Stéphane Poirier    

N° d’entreprise du Québec (NEQ) du 
Registraire des entreprises du Québec 

N° NEQ 1166719410 
 

 
L’initiateur est une co-entreprise, Kahnawà:ke Sustainable Energies (“KSE”) entre : 
 

• Tewathohnhi’saktha (ou Commission de Développement Économique de Kahnwake) 
est une entité mandatée par une bande et une Institution Aborigène fondée en 1999 
(“KEDC ”). KEDC a été créée par le Conseil Mohawk de Kahnawà:ke ayant pour mandat 
de créer des emplois, d’accroître le niveau de richesse, ainsi que de pourvoir à 
l’autosuffisance du peuple Mohawk de Kahnawà:ke, en se concentrant sur les ressources 
neuves et existantes, à la fois humaines et financières, par le biais d’une approche 
intégrée au développement des affaires et à l’investissement en ressources humaines. 

 
- et - 

 
• Air Énergie TCI Inc est une compagnie constituée en vertu des lois du Canada (“AET”). 

AET est un développeur privé de projets éoliens, exclusivement détenu par TCI 
Renewables Ltd., une compagnie constituée en vertu des lois de l’Angleterre et du Pays 
de Galles. Les opérations nord-américaines d’AET incluent des développements actifs au 
Québec, en Ontario et dans huit états des États-Unis d’Amérique.   
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Le siège social d’AET se situe à Montréal, où la compagnie emploie une équipe de huit 
membres du personnel. Les coordonnées d’AET sont les suivantes :  
Air Énergie TCI  
Suite 102   
381 Rue Notre-Dame Ouest   
Montreal QC H2Y 1V2  
 
Personne responsable : Stéphane Poirier 

 

2. Consultant mandaté par l’initiateur du projet (s’il y a lieu) 

Nom : SNC-Lavalin inc., division Environnement 

Adresse : 5955, rue Saint-Laurent, bureau 300 

 Lévis, Québec 

 G6V 3P5 

Téléphone : (418) 837-3621 

Télécopieur : (418) 837-2039 

Courriel : steve.vertefeuille@snclavalin.com 

Responsable 
du projet : 

Steve Vertefeuille, Directeur des projets éoliens 

 

3. Titre du projet 

Projet d’aménagement du parc éolien de St-Cyprien 
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4. Objectifs et justification du projet 

Mentionner les principaux objectifs poursuivis et faire ressortir les raisons motivant la 
réalisation du projet. 

Le projet autochtone du parc éolien de St-Cyprien est situé dans la région administrative de 
la Montérégie, plus précisément dans la MRC des Jardins-de-Napierville. Le territoire visé 
par ce projet d’aménagement est situé à environ quatre kilomètres du village de Lacolle, 
deux kilomètres et demi de Saint-Bernard-de-Lacolle et six kilomètres et demi de la 
municipalité de Napierville et du périmètre urbanisé de Saint-Cyprien-de-Napierville. Ce 
projet a été retenu dans le troisième appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution 
(A/O 2009-02), émis le 30 avril 2009, pour la production d'énergie éolienne à partir de 
projets communautaires ou autochtones. Présenté par Kahnawà:ke Sustainable Energies, le 
plan d'aménagement consiste en l'implantation et l’exploitation d’un parc éolien 
comprenant 8 éoliennes de 3 MW chacune, pour une puissance installée de 24 MW. Le 
modèle de turbine préconisé est fabriqué par le manufacturier ENERCON Canada inc., et 
possède une hauteur de moyeu de 99 m et un diamètre de rotor de 101 m. 
 
Cet appel d'offres découle de l'adoption par le Gouvernement du Québec, le 
29 octobre 2008, des décrets numéros 1043-2008 et 1045-2008 édictant respectivement le 
Règlement sur un bloc de 250 MW d'énergie éolienne issu de projets autochtones et le 
Règlement sur un bloc de 250 MW d'énergie éolienne issu de projets communautaires, des 
décrets 179-2009 et 180-2009 adoptés le 4 mars 2009 édictant respectivement le Règlement 
modifiant le Règlement sur un bloc de 250 MW d'énergie éolienne issu de projets 
communautaires et le Règlement modifiant le Règlement sur un bloc de 250 MW d'énergie 
éolienne issu de projets autochtones, des décrets adoptés le 29 avril 2009 édictant 
respectivement le Règlement modifiant le Règlement sur un bloc de 250 MW d'énergie 
éolienne issu de projets communautaires et le Règlement modifiant le Règlement sur un 
bloc de 250 MW d'énergie éolienne issu de projets autochtones (les « Règlements ») et des 
décrets numéros 1044-2008 et 1046-2008. Concernant les préoccupations économiques, 
sociales et environnementales indiquées à la Régie de l'énergie à l'égard d'un bloc de 
250 MW d'énergie éolienne issu de projets autochtones et Concernant les préoccupations 
économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l'énergie à l'égard 
d'un bloc de 250MW d'énergie éolienne issu de projets communautaires adoptés le 
29 octobre 2008. 
 
La région de la Montérégie possède un bon potentiel pour un développement éolien en 
raison de la qualité des vents du secteur, d’un réseau routier possédant des chemins bien 
élaborés facilitant ainsi l’accès aux différents sites ainsi que les possibilités 
d'interconnexion. 
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5. Localisation du projet 

Mentionner l’emplacement ou les emplacements où le projet est susceptible de se réaliser, les 
coordonnées géographiques (longitude et latitude) et inscrire, si connus, les numéros 
cadastraux (en termes de lot, rang, canton et municipalité). Préciser la municipalité régionale 
de comté. Ajouter en annexe une carte topographique ou cadastrale de localisation du projet. 

Le projet est situé à l’intérieur des limites de la MRC des Jardins-de-Napierville et concerne 
uniquement des terres de tenure privée. La carte 1 illustre la localisation de la zone d’étude. 
Il est cependant important de préciser que la micro-localisation des éoliennes n’est toujours 
pas déterminée, celle-ci pourra donc être appelée à changer ou à se préciser. Le tableau 1 
indique les coordonnées de chacune des éoliennes.  
 

Tableau 1 Coordonnées géographiques des 8 éoliennes composant le projet éolien de St-
Cyprien (MTM, Nad83, zone 8) 

 
No Longitude Latitude 
1 310377,909 4997273,4 
2 310304,037 4996511,64 
3 310747,335 496505,23 
4 311086,382 4997229,47 
5 311174,928 4996499,05 
6 311940,223 4997181,55 
7 311929,732 4996491,55 
8 312656,045 4997087,72 
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6. Propriété des terrains 

Indiquer, s’il y a lieu, le statut de propriété des terrains où la réalisation du projet est prévue. 
Fournir ces renseignements sur une carte si possible. 

L’ensemble du parc éolien sera aménagé sur des terres du domaine privé. Le tableau 2 
présente les informations concernant les terrains privés ciblés. 
 

Tableau 2 Description des terres privées nécessaires à l'implantation du projet 

Unité 
d'évaluation 

(No. Matricule) 

Désignation 
cadastrale 

(No. Lot et/ou 
parties de lot) 

Propriétaire(s) 
Superficie 

(ha) 

Droits 
d'usage 
obtenus 

Application 
du cadre de 
reférence  

1197-69-3575 488, 489 Hébert, Réal 48.7 oui oui 

1397-79-5505 
353P, 354P, 
355P, 356P, 
357P 

Hébert, Réal 28.2 oui oui 

1297-89-7030 
353P, 354P, 
355P, 356P, 
357P 

Hébert, Réal 12.9 oui oui 

1297-80-6505 491, 492P, 493 Hébert, Réal 55.8 oui oui 

1297-60-3050 494, 495 
FERME N.C LEFEBVRE 
INC (Lefebvre, Normand) 

19.1 oui oui 

1297-40-8050 496, 497 Remillard, Lise 28.8 non oui 

1296-39-1585 498 
FERME C ET D L'ÉCUYER 
S.E.N.C. (L'Écuyer Denis, 
L'Écuyer Charles) 

24.1 oui oui 

1197-90-4000 
502, 501, 500P, 
499 

FERME C ET D L'ÉCUYER 
S.E.N.C. (L'Écuyer Denis, 
L'Écuyer Charles)  

81.4 oui oui 

1196-69-1590 503, 504P Remillard, Lise 37.8 non oui 
1197-30-8530 505, 506P Hébert, André 37.9 oui oui 

1097-80-5030 
514, 513, 512, 
511, 510, 509, 
508P, 507P 

FERME BOIRE ET FILS 
S.E.N.C. (Boire, Arthur et 
Poitras, Lucille) 

134.4 oui oui 

1097-31-2555 
515, 516, 518, 
519 

FERME N.C LEFEBVRE ET 
FILS S.E.N.C. (Lefebvre, 
Normand) 

49.7 oui oui 

1195-00-2090 
425P, 426P, 
427P 

FERME BOIRE ET FILS 
S.E.N.C. (Boire, Arthur et 
Poitras, Lucille) 

65.6 oui oui 
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7. Description du projet et de ses variantes 

Pour chacune des phases (aménagement, construction et exploitation), décrire les principales 
caractéristiques associées à chacune des variantes du projet, incluant les activités, 
aménagements et travaux prévus (déboisement, expropriation, dynamitage, remblayage, 
etc.). Décrire sommairement les modalités d’exécution, les technologies utilisées, les 
équipements requis, les matières premières et matériaux utilisés, etc. Ajouter en annexe tous 
les documents permettant de mieux cerner les caractéristiques du projet (plan, croquis, vue 
en coupe, etc.). 

Les principales composantes du projet sont présentées ci-dessous : 
 
- Huit (8) éoliennes du fabricant ENERCON (modèle E-101 sle) possédant une puissance 

unitaire de 3 MW, une hauteur de moyeu de 99 m et un diamètre de rotor de 101 m; 

- Un réseau de chemins d’accès à construire et à modifier de 7,05 km; 

- Un réseau électrique collecteur enfoui dans l'emprise des chemins d'accès, d'une longueur 
de 6,5 km; 

- Un bureau de chantier temporaire; 

- L’installation d’équipements de branchement au réseau de distribution d’Hydro-Québec. 
 
La fiche technique des éoliennes Enercon E-101 est présentée à l’annexe A. 

L’aménagement des sites 

L’aménagement des sites comprendra des travaux de réfection et de construction des 
chemins d’accès. La localisation des infrastructures et des aires nécessaires pour la 
construction sera planifiée afin d’éviter autant que possible le déboisement, cependant la 
coupe d’arbres isolés ou en secteur de friche pourrait être nécessaire en certains endroits. Des 
traversées de cours d’eau (ponceaux) devront également être mises en place ou réaménagées. 
Ces travaux nécessiteront la mise en place d’ouvrages de stabilisation des rives et la mise en 
place de remblais. La couche de terre arable aux emplacements d’infrastructures et à une 
partie des aires d’assemblage et de travail nécessaires sera mise en réserve pour la période de 
construction. Les surfaces de travail seront nivelées à l’aide d’un bouteur. L’ensemble des 
travaux se fera en respectant le Cadre de référence relatif à l’aménagement de parc éolien en 
milieux agricole et forestier, ainsi que les normes environnementales applicables pour ce 
type de projet. Également, la CPTAQ devra autoriser une utilisation du territoire à des fins 
autres qu’agricole. 
 
Au niveau règlementaire, l'initiateur entend respecter tous les règlements en vigueur. La 
MRC des Jardins-de-Napierville possède un règlement relatif à l’implantation d’éoliennes 
sur le territoire de la MRC (RCI URB-141), la municipalité de Saint-Cyprien-de-
Napierville n’a pas adopté de règlement local conforme à celui de la MRC. Le projet éolien 
proposé est conforme avec le règlement de la MRC (URB -141) en place depuis le 
14 septembre 2006. 
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Construction 

Les activités de construction comprendront notamment la préparation des fondations des 
éoliennes. Celles-ci seront des fondations en béton d’environ 3 m d’épaisseur et de 17 à 20 m 
de diamètre. 
 
Les activités de construction comprendront également l’implantation d’un réseau de collecte 
d’électricité souterrain.  
 
L’installation des éoliennes en tant qu’unités énergétiques autonomes se fera par l’érection 
des pièces composant la tour, la nacelle et le rotor. Ces différentes pièces seront installées à 
l’aide de grues. Celles-ci seront installées sur des aires spécialement aménagées selon les 
spécifications de portance et de type de sol adapté à l’équipement. Une caractérisation 
géotechnique sera préalablement effectuée sur chacun des sites d’implantation des éoliennes. 
 
Suite à la mise en place des éoliennes, des travaux de remise en état seront réalisés afin de 
favoriser la reprise des activités agricoles. 
 
Le projet comprendra également l’installation d’équipements d’interconnexion qui 
permettront de recueillir l’énergie générée par le projet et de l’intégrer au réseau de 
distribution de 25 kV d’Hydro-Québec. 

Exploitation 

Les activités associées à la phase d’exploitation du site seront minimes et reliées à l’entretien 
et au remplacement de composantes de façon normale pour un projet éolien. L’entretien 
préventif prévoit quatre types d’inspections à être faites annuellement, soit visuelle, 
mécanique, électrique et des lubrifiants. La période estivale serait privilégiée pour les 
inspections mécaniques et électriques. 
 
Les activités d’entretien comprendront le graissage des équipements, la vérification et la 
calibration des équipements, les tests diagnostics du fonctionnement et l’usure des 
composantes de l’éolienne. Celles-ci comprennent les pales, l’arbre de transmission 
principal, les divers moteurs servant à diriger les pales et l’orientation de l’éolienne, le 
système de refroidissement, la génératrice et le transformateur. Ce dernier sera installé à la 
base de l’éolienne dans une armoire de protection équipée d’une contenance en cas de 
déversement et permettant de recueillir plus que la capacité du transformateur en huile de 
refroidissement. 
 
Des activités d’entretien des accès seront également réalisées au cours de la période 
d’exploitation. Celles-ci comprendront le déneigement lors de la période hivernale et le 
resurfaçage au besoin pour les chemins d’accès principaux. 
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Démantèlement 

Suite à la période de vie utile du projet, l’ensemble des infrastructures en place sera 
démantelé, les socles de béton seront arasés de 2 m de profondeur et recouverts de sédiments 
propres. Les fils électriques enfouis seront enlevés, seules des sections de chemins d’accès 
demeureront en place avec l’approbation des propriétaires. 

8. Composantes du milieu et principales contraintes à la réalisation du projet 

Pour l’emplacement envisagé, décrire brièvement les milieux naturel et humain tels qu’ils se 
présentent avant la réalisation du projet. Indiquer si des autochtones sont présents dans le secteur.  

Décrire aussi les principales contraintes prévisibles : zonage, espace disponible, milieux 
sensibles, compatibilité avec les usages actuels, disponibilité des services, topographie, 
présence de bâtiments, préoccupations majeures de la population, etc. 

Description générale de la zone d’étude 

La zone d’étude se situe dans la région de la Montérégie et occupe une superficie d’environ 
107 km². Elle est située dans la MRC des Jardins-de-Napierville, sur le territoire municipal 
de Saint-Cyprien-de-Napierville, adjacent à la limite de la municipalité de Saint-Bernard-de-
Lacolle. L’ensemble de la zone d’étude est situé sur des terres du domaine privé. La 
délimitation de la zone d’étude ainsi que la tenure des terres sont présentées à la carte 1. 

Sol et hydrographie 

Le projet de St-Cyprien est situé dans un secteur relativement plat de la vallée du Richelieu. 
L’élévation varie de 35 à 55 m au dessus du niveau de la mer. Des cours d’eau et fossés de 
drainage traversent le site du projet. La principale rivière dans les entourages du projet est la 
rivière Richelieu à environ 6 km à l’est des limites du projet. La rivière Lacadie passe à 
environ 3 km au nord. Selon les données recueillies, aucun milieu humide n’est recensé à 
l’intérieur des limites du projet.  

Climat 

Selon la station météorologique de Saint-Rémi1 (53,3 m d’altitude), la température moyenne 
annuelle est de 6,0 °C. En termes de précipitations, la région reçoit annuellement en 
moyenne 1 027,1 mm, dont 844,4 mm sont sous forme de pluie. Les précipitations 
mensuelles moyennes varient de 55,2 mm en février à 108,8 mm en août.  

                                                 
 
1 Environnement Canada, site Internet :  

http://climate.weatheroffice.gc.ca/climate_normals/results_f.html?Province=QUE%20&StationName=&SearchType=&LocateBy=
Province&Proximity=25&ProximityFrom=City&StationNumber=&IDType=MSC&CityName=&ParkName=&LatitudeDegrees=&Latit
udeMinutes=&LongitudeDegrees=&LongitudeMinutes=&NormalsClass=A&SelNormals=&StnId=5511& 
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Végétation 

L’unité est comprise dans le domaine bioclimatique de l’érablière à caryer cordiforme. Le 
territoire est caractérisé par un climat de type modéré subhumide, continental. Il correspond à 
la région du Québec la plus douce et avec la saison de croissance la plus longue. La 
végétation potentielle des sites mésiques de milieu et de bas de pente est l’érablière à caryer 
cordiforme et l’érablière à tilleul. Les hauts de pente sont colonisés par l’érablière à tilleul à 
hêtre, tandis que les sommets bien drainés sont occupés par la végétation potentielle de 
l’érablière à tilleul et chêne rouge. La prucheraie occupe les terrains mal drainés (Robitaille 
et Saucier, 1998)2. 

Utilisation du territoire et du sol  

La totalité du projet est située sur des terres privées. Le secteur à proximité du projet n’est 
pas densément peuplé; les habitations sont principalement situées sur les chemins 
principaux de Saint-Cyprien-de-Napierville. Cette municipalité, où est prévu être situé le 
projet, a une population de 1 396 habitants. La municipalité de Napierville, située à 5 km 
au nord du site prévu, a une population de 3 269 habitants; Saint-Bernard-de-Lacolle, située 
au sud de la zone d'étude, a une population de 1 567 habitants. 
 
Le territoire possède une vocation agricole dominante. Des terres agricoles ponctuées de 
petites parcelles boisées couvrent l’ensemble du secteur du projet. Des terres à proximité 
du site sont composées de sol organique; ces terres sont parmi les plus fertiles au Québec. 
Selon la base de données de l’IRDA, la superficie de terres organiques de la région est 
estimée à 19,4 %. Les emplacements des infrastructures qui sont prévues ne sont pas 
localisés sur des sols organiques. La culture du maïs et du soya prédomine les utilisations 
agricoles dans le secteur du site. Le territoire à l’étude est jalonné par un réseau important 
de chemins de ferme existants. 

                                                 
 
2 Robitaille, A. et J.P. Saucier. 1998. Paysages régionaux du Québec méridional. Direction de la gestion des stocks forestiers et 
Direction des relations publiques du ministère des Ressources naturelles du Québec, 213 p. 
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9. Principaux impacts appréhendés 

Pour les phases d’aménagement, de construction et d’exploitation du projet, décrire 
sommairement les principaux impacts (milieux biophysique et humain) susceptibles d’être 
causés par la réalisation du projet. 

Pour la phase de construction, des impacts mineurs sont appréhendés. La perte de 
superficie sera minimisée par l'utilisation de chemins agricoles existant et ce, dans la 
mesure du possible. En ce qui concerne le milieu forestier et la végétation existante, les 
superficies touchées seront peu importantes mais un certain déboisement pourrait être 
nécessaire pour la mise en place ou l'élargissement de certains chemins d’accès et 
l'implantation des éoliennes. L'analyse du projet et des mesures de mitigation qui y seront 
présentées réalisées par la CPTAQ assure un respect du milieu agricole et un impact 
minimal sur ce milieu. Quelques cours d'eau seront traversés par les chemins où des 
impacts potentiels sont appréhendés sur l’habitat du poisson et la qualité de l’eau. Au 
niveau de l’économie régionale, des retombées positives importantes sont anticipées. 
 
Pour la phase d’exploitation, selon la littérature et nos expériences précédentes, des 
impacts peuvent être appréhendés au niveau visuel et du bruit. L’importance de ces 
impacts anticipés devra faire l’objet d’une attention particulière près des secteurs de 
villégiature et des noyaux villageois. Un facteur d’atténuation important est l’aménagement 
en territoire peu habité, ainsi que le recours à une technologie de grande puissance 
réduisant la densité du projet et le nombre d’éoliennes. Selon la littérature et la 
connaissance des différents parcs éoliens en exploitation, des impacts mineurs sont 
appréhendés au niveau de la faune avienne et des chiroptères. L’entretien du parc éolien 
entraînera des retombées positives par la création d’emplois locaux. 
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10. Calendrier de réalisation du projet 

Indiquer le calendrier selon les différentes phases de réalisation du projet et en tenant compte 
du temps requis pour la préparation de l’étude d’impact et le déroulement de la procédure.  
 

Tableau 3 Échéancier du projet 

Activité Date 

Soumission du projet à Hydro-Québec Distribution Juin 2010 

Projet retenu par Hydro-Québec Distribution Décembre 2010 

Réalisation de l’étude d’impact Mai 2011 à décembre 2011 

Analyse interministérielle Janvier 2012 à mars 2012 

Rapport complémentaire Avril 2012 

Avis de recevabilité Mai 2012 

Information et consultation publique (BAPE) Septembre 2012 

Audiences publiques (s’il y a lieu) Novembre 2012 à février 2013 

Décret gouvernemental Mars 2013 

Certificat d’autorisation Avril 2013 

Construction Avril 2013 

 

11. Phases ultérieures et projets connexes 

Mentionner, s’il y a lieu, les phases ultérieures du projet et tout autre projet susceptible 
d’influencer la conception du projet proposé. 

Outre les travaux de raccordement au réseau électrique de TransÉnergie, le promoteur ne 
prévoit, pour le moment, aucuns travaux connexes dans le cadre du présent projet. 
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12. Modalités de consultation du public 

Mentionner, s’il y a lieu, les diverses formes de consultation publique prévues au cours de 
l’élaboration de l’étude d’impact, incluant les échanges avec les autochtones. 

AET a tenu une séance d’information publique en rapport avec le développement du projet 
de parc éolien dans Saint-Bernard, pour les membres de la communauté le 21 avril 2010. 
AET a fourni des informations sur le développement de parc éolien et les études 
nécessaires pour réaliser le développement. Les membres de la communauté furent invités 
à prendre connaissance des simulations visuelles représentant l’aspect du paysage, dans 
l’éventualité de la construction du parc éolien. Une autre assemblée publique a été tenue le 
1er juillet 2010 à Peacekeeper Station’s Community Room à Kahnawà:ke. Les membres de 
la communauté furent invités à en connaître plus sur le projet proposé, émettre des 
commentaires et poser des questions dans un climat informel et cordial. 
 
Des membres de la communauté appuient également le projet de 24 MW et plusieurs 
propriétaires locaux ont prouvé leur support en signant un contrat d’option avec AET. Il 
est à noter que, compte tenu de la quantité de terrains sous contrôle, le projet jouit d’une 
marge de manœuvre considérable pour faire face à des situations imprévues lors des 
étapes de développement à venir. L’ensemble du projet, incluant le réseau collecteur, est 
situé sur des terres privées et le corridor de raccordement au réseau de distribution 
d’Hydro-Québec est d’environ 600 m.  

Par la suite, pour favoriser l’acceptation sociale du projet par le milieu, il est prévu d’avoir 
une approche en deux temps. En début de processus, dès que le projet sera suffisamment 
avancé, il y aura diverses rencontres et contacts établis avec les principaux intervenants 
gouvernementaux œuvrant dans le milieu. 
 
Une fois que les impacts auront été évalués, une rencontre avec la municipalité, la MRC, les 
autres intervenants identifiés ainsi que la population concernée, sera effectuée afin de 
présenter l’ensemble du projet. Les informations présentées incluront l'évaluation des 
impacts, les mesures préventives et d'atténuation qui seront appliquées ainsi que les 
modifications apportées suite aux consultations effectuées en début de processus. 
L’ensemble des commentaires reçus fera l’objet d’une analyse détaillée et sera intégré à 
l’étude d’impact, s’il y a lieu. 
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Fiche technique des éoliennes 
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